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PARTIE O~:tiICIELLE 

ACTES DU .., POUVOIR CENTRAL 

MINISTÈRE DES COLONIES 

AV15 de, qélibérlltiQ/! du conseil d'admi/!i.stràtio/! du 
territoire du :rogo iendanJ de dern.ander que, eertdilts . 
décrets, pris en applicàtion de la' loi du 20 flvrlt 
1932 sur l'iJuf,icàt'()1I d'origine, ne soielltpltis appli­
qu4s do.ns le Territoire, • ' 

~ Dans' sa séance 'du 19 septembre 1935, lêeonseil 
d'administration,du territoire du Togo, délibérap.t'dans. 
les conditions fixées par)'articie5 .de la loLdù 13avril 

'1928 sur le régime dou!ÙlÎer colonial, a ,pris une dé.Ii-, 
bération tendant à demander que certains décrets, pris 
en application, de la loi du 20 avril 1932 sltr l'indica­
cation, d'origine, ne ·suient plus:'appliqttés dans le 
Territoire. . ' , ' ; ... ' 

Confonnément aux dispositions delà loi précitée 
du 13 avril. 1928, il doit être, statUé dans les trois 
mois par undécret rendu sur fa pl)Qpositi.on'du minis,., ' 
tre des colonies,al>rès avis du ministre 'des·financ~s,· 

, d~ ministré du èommerœ et de'l'indu$je et du mil$. 
tre de l'agriculture; . ,.' " ... \ 

le délài coùr! du 31oérobre 1935. ' " - , , . -' 

,ANNONCES Er AVIS DIVERS 

La Upc ~, ••. ,',.,',. '•••••••• , ..•• ;" • 2 ft•. 
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ftÛt~s eo CAract~rel plus petIts qoo ('Jeux du te.te d1* ' 
journal., .-' ". 

. Po~r kll> réclame" tftmJ~lf;d~:II le tarif spécial: ' ;' . 
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DÉLI8ÉRATION { 

Le crinseil d'administration du territoire du Togo placé SOtlS 
le.man,dat de ,la France; - -., 

, .Vu la loi du .13 avril 1928 sur le régime douanier rolonial 
et les décrets d'app!ic~tion des 2 juiUet 1928 ,etf2 juin:.1931; 

Vu la loi du 20 avril 1932 rendant obligatoire l'indicatioit 
d'origine de certain~ produitS étr~ngers; . -. 

Vu les déerets pris en application de la loi du 20 aVril 1932, 
,des,6 mars' 1933, 23 juin ~933, 2 septembre 1933; 

Adopte, dans'sa séance du 19 septembre 1935, la délibération 
dont Ja teneur, suit; . , ­

AIUICLE UNIQUE, -Ne sont PilS' soumis, à l'occà­
sion de leur' importation dans le térritoire du Togo 
placé sous le mandat de la France, aux dispositions 
des décrets des 6 mars 19'33, 23 juin 1933 et 2 sep-, 
temllre 1933 susvisés,· pris en appUcationde la loi 
du 20 avril 1932, les produits énumérés ci-après : 

10 -,. Sacs de jute importés pour .l'emballage des 
prodùits du cru; , 
, 20 -- Fils de jute pur ou de jute mélangé; 

30 --:- J.>orcelaines, Illanches ou décorées, de taille ou 
.(je to.ilette, les services à thé et café en porcelaine; 

4<> Fàïenœs en pâte blanche ou en pâte colorée, 
.à glaçure transparente ou colorée avec ou sans décor; 

50, c-Couverts et orfhreries tin métal bruts et les 
'COuverts et orfèvreries 'en métàl argeptés; 

60 - Les lampes électriques à incandescence, à fila­
. ments dans le vide, à filaments de carbone munies 

6Ù non de leur monrure; à filaments métalliques, à 
, filaments métalliques dans les atmosphères de gaz pu 
de vapeurs,' munies ou non de leur monture. . 

Les ,aècumulateurs électriques ,de toute nature et 
leurs plaques. 

Les boîtiers M lampes électriques; 
70 - Les articles de Ilijouterie de fantaisie et les 

.articles d'orfèvrerie de fantaisie en métal argenté, ,en 
, 'cuivre, en nickel ou alliages; 

80 "ë Les briquets et allumeurs, à l'exclusion des 
.pièces détachées; , 

90 = Les' parapluies, et ombrelles; 
, 100 ~ Le zinc laminé, 'Ouvrages en zinc, allié ou 

non au plomb, autres que l'orf,èvrerie et articles. assi. 
milés, unis; ',' ' 

110 - Les articles- de coute,lIerie; 
120 - Les articles de brosserie,. blaireaux, pinceaux 

à barbe, brosses, balais et pincea'l1X pour peintres; 
130 ..:. Les articles métalliques, les outils à main 

, et la robinetterie., ' ' 
Lomé, . le 19 septembre 1935.' 

. BOUROlNE, ' 

ApproUvée par décret du 30 janvier 1936 'sauf en 
'ce, qui concerne leI! dispositions relati.ves aux fils et . 
sacs 'de jute (V. J. o. Togo du 1er avril .1936 p. 168). 

, . ACTÉS DU POUVOIR, LOCAL 

A/JectatioR spéciale 
, , ' 

ARRÊTE No 116portmti modification aux emplois 
figurant au tab.teOiL 2alltiexé à l'arrété local 110 248 
di 21 ;uln1929 relatif'à l'affectatiott spéciale. , 

; -'- L'ADMINISTRATI".UR EN CHEF DES COuJNIES, 
r, CI1i;VAÜER o~· LA' LÉG10N D,'HQN!'lElfR) 

, COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.,I., 
:Vu iedécret du 23 mars 1921' ,déterminant· Ici attributions 

'.et IFS, pouvoirs'duComlnissaire de'!a 'Rêp'ublique au'Togo; 
-1- "'. ," ­

VU' là loi sur le recrutement de-l'arméé; ,/ 

• 

Vu le règle~ment d'administr,a1:ion publique du. 17 septembre
1930, pour l'application de 'l'.article '52 de la loi du ,(11 mars 
1928, relatif aUX aff~ctations spéeiales;' .' , '. ' 

Vu l'arrêfll local ri,0 248 du 21 juin 1929, re\atif au classe~ 
meut dans l'affectation spwale et les tableaux annexés à cet 
arrêté; " . 

Vu les instructions du-ministre' des colonies; 
Vu' le décret du ,:17 août 1934, relatii aux affectations spé. 

cialt;s en cas de mobi1~at1on;" ~ " , . 

_ yu l'avis dU cq~mandant, des forces ,de pQHce,',d!:, Togo,
agIssant par délégatIon du lÇénéral commandant. suJ'én"'!r des 
troupes du groupe de l'Afnque occidentale fran<;alse; . 

ARRçTE: , 
ARTICLE, PREMIÈR" -'Sont ajoutés aux emplois ,énu, 

mérés au tableau no 2 "nnexé à l'arrêté local no 248 
du 21 juin 1929, les emplois énumérés au tablèau2 ter 
joint au présent arrêté. ' ." , 

'ART. 2. L'administraleur supérieur et le comman­
dantdes forces de policé sont, chargés de l'~écution 
du présent arrêté qui sera enregistté,commuiJiquéet 
publié partout 011. besoin sera eUnsére au journal offi­
ciel du Territoir~. 

Lomé. le 14' décembre 1935, 
P. le CommissOire de 14 R.épublique p. i. absent, ' 

L'admùtistrateur supérieur . 
chargé des affaires, cOlll'mties' et argentes, 

OEISMAR. 
Appronvé par le ministre de la guerre par lettrê 

no 1848 2(1 F. du 18 février 1936 et par le mlnisjtre, 
des éOlonies le 5 mars 1936. ' 

ANNEXE à l'arFllié n' 06 du 14 décemb;~ 1935. 
, Emplois à ajouter.à ceux prévus au tableau nO 2 
annexé à l'article local nO 248' du 21 juin 1929. 

-. ' ~. , . . 

ADMINISTRATIONS ET o~ SERVICES PU8LICS 
TABLEAU N" 2: ter 

Classes des (tiset"Ves IF:::;;:::;:~~~~~:::i, 
NATf,fRE DES"PROFES­ .. darts'les(II".eUes tes 

stoNS 0'0 EMPL'OIS . ~frectation$ ,apticioles l'p'lo1all«' ~~::~;:;·~:·'~I 
SOrt~ proD(Jncées tenue des coutrblcs 

. aifect~!J spteiaux ~ 

IL pmnm. TÉLÉGRAPHES S. X.2u et l .. 
TÉLÉPHONEs ',.. 

Chef de service.. 

pius 
classes 5 
jeunes, ela.•••,sl 
hommes pe,:s."n-I 
n~llement 

, pensable~ 

/­

\'U pour être annexé à l'arrêté ,local no 248 
21 juiti1929, 

, Lomé, le 14' décembr~ 1935, 

P. Le Commissâired(J 14 République p.l. llIJ: 
abil(Jlzt l'arlministraietp:supérielir' 

chargé' des affaires Courarifes et Urgentes, 
, OEisMAR. ' " 
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ARRETE No 147 mettant .sOM le régime de passeport
·sdni,iWBÎes vOY!lgeur..s eIt prt:Jvelll1JlCe 'de lo. Côte 
,d'lI'oire. . . . 

t'ADMJNISTRATEUR EN C~EF DES COLONIES, 
- CHEVALIER - DE' LA . LlllotON D'HoNNEUR, 

COw,uSSAIRE .DE Ü RÉpuBlIQUE p. 1" 

·Vu le décret du 23 lTlàrS 1921 dét~rminani les attribUtions 
el les pouvoirs, du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret 'du 27' décembre 1928 portant règlement de la 
police sani~irè )l~ cqloni~; . 

Vu le ûllégramme nO '254 en d~te du 2 avril 1936 du gou· . 
vèrneur' de la Côte, d'Ivoire sign,aiant un cas mortel européen 
de maladie 10 sùivenu à Vavoua cercle -de Daloa; 

Sur -la '~ropoSiti~~' du chèf du service' de santé, directeur, de 
la ~nté.au Togo; -; ./ ­

, ,ARRETE;::, 

· ARTJCLE PREM'Il'R.· '- ,Les voyageurs en provenance 
de la Côte d'lvOit'ê"èrifrant au Togo seront 'mis SOUS 

le. régime depassepoit sanitaire comportant les me, 
. è .sures sanitaires suivantes: :, 

,Pour les passagers eurQpéens et assimilés ainsi que 
'pour' les indigènes notables, visite sanitaire. quoti­
dienne pendant six jours. Si l'autorité sanitaire le juge 

· nécessaire, . ils pourront être mis en observation sous 
grillage ou. sous moustiqu,aire soit dans une fQrma$ion 
sanitaire ,soità domicile. 
, l.,es 'passagers. indigènes, autres. que ceux cités ci· 

dessus; subiront, avant de .poursuivre leur voyage dans 
. ' .le ' Territoire, ,Une mis.e en observation sanitaire de 

six jours par les soins du médecin de la circonscrip­
tionsanitaire d'accè$maritime Ou terrestre: . 
· La désinsectisation des marchandises ou <les bagages 

de 'tous voyageurs pourra être,' au besoin, prescrite 
· et opérée par les soins des autorités sa.nitaires. . 

:A~~. 2..' - L'echef du service de santé; directeur de 
la santérle. directeur des voies de pénétration et du 

· \vhatf le, chef du service. des douanes et les adminis­
trateU::s commandant les cercles sont chargés de l'exé­
Cution ,du présent arrêté; 
. '. lPorto·N~vQ, le 4 avril 1936.' 

DESANTI. 

i. . 
"Heu,tes' supplé~ent~i-re8 

ARRETE N~ i 48 réglenientflltt lef; rétributions pmu 
· heures supplémentaires au persotmel du chemin de 
, tei- du.' Togo;' " , 

" 

LE COMMJSSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE P. J., 
CIif.VALlf.R -DE LA LÉOION .D'HONNEUR!t 

, Vu le décret d~ ':llmars 1921 déterminant' les attributions 
et les pouvoirs du COmmissaire de la' République au Togo;, 

Vu, lé' décret 'du 2' mars 1910 'portant règlement sur la· solde ' 
:. et les i allocatiuns acCessoires' des fon~onnaires, employés et 
~g~ts ,·des s~rv!ces çolonial;l~ et· tous les actes subs{quents 

, qUl Pont . modifie; .'.' ."" _ 

'Vu 'Ie décret <lu 23 nOv'embl'\'! 1934 pOrtant réduction des 
, dépèI)ses àd'!linistratives du Togo; . 

:' Vii l'arrêté 'no 72 du 31 .janvier 1934réglemeniant lés rétri; 
·but~ons po.ur heures suppl~~i"l:taires,; . . 
· Vu la décision nO 196 du ,S.m"rS 1934aulorisantcerlains 
agel]ts europ.éen's' e.t 'indigènes' du:sèrvicé..du 'ehemln de fer à 
effec!)ler ·de~ heures Sllpplém,entalres rét"bué~; . 

Vu ('ai-;êté .nO 604 du 24 novembre 1934 parlant réduction 
d'indemnités; . . . . 

1 

, . Vu l'arrêté ministériel du 3 décembre 1935'fixant les. èmpIois' ­
tenus_ cumulativemen:t au 'Togo ,et ,au Dahom~y Rar les' rt1ême~ 
fonctionmiires en ce quL,concerne les services' des ~ravaux 'flU" 
blics, du c;hemin, d.e fer et les services annexes-; .'. ­

Sur. la proposition. du chef des services 'duréseau du Bénin 

~u NIger; '. • ' ,', 


ARRETE: 

ARTICLF; PREMIER. - Les . Qeures supplémentaires 
pour lesquelles les fonctionnaires ef agents de toutes 
catégories du service du chemin de fer du Togo,peuc 

vent prétendre à rémunétation sont ceUes. qui sont 
faites en sus de 1a durée journalière de travai,l effectif. 
fixée par' des tableaux de service apprQuvés par le 
chef des services. . 

Pour le ·personnel de l'administration centrale ·et ' 
des bureaux les heùres supplémentaires sont prescri­
tes par le chef des services du réseau du Bénin au. 
Niger.. . . . , . 

Pour le. personnel des services de l'exploita~ion~ 
de' ra voie et bâtiments, et dIl matériel et traction, le 
chèf des, services .. du réseau du Bénin au Niger peut 
dél~guer aux chefs de ces services le, SOirl de prescrire . 
les heures supplémentaires pour des besoins ef po.!Ir 
une durée déterminée. . , 
, En cas de nécessité urgente pour assurer la'sécÎlrité 

ou le service des trains Ou le maintien de la circula· 

tion, les heure$- supplémentaires pourront être odon· 


. nées pa( les chefs locaux. La vérification et la ratifi­
cation en' sont faites ultérieurement par les cQefs de 

s~rvice. 

On distingÎlera les' heures supplémentaires de jour, 
et les 'heures supplémentaires de nuit. Les' heures . 
limites entre .lesquelles seront comptées les heures de 
nuit serpnt définies par ordre de service du chef des 
services. 

ARr. 2. Ne pourront bénéficier de la rémunéra· 

tion des heures supplémentair.es; , , "', 


10 :..- Les agents des· services de l'exploitation et 

du matériel et traction constituarit Il'! perso!lnel. des. 

trains; -< 


20 - Les fonctionnaires ou agents bénéficiant .Qes 
, indemnités . de' fondions (arrêté nO 324 du 2Q inai 

1933 fixant les tableaux des indemnités de .fonctions 
et de responsabilités). Les i.ndemnités. de. responsa- , 
Qilité attribuées' auX agents chargés de gestions de 

, deniers ou matières' n!excluc,lJt pas le droit à rétribu·, .. 
tion des heures supplémentaires,' . 

ART. 3. Les heuressupplémentairès de jour fai­
tes au cours d'une même journée pourront être cQmpen-' 

sées par des repos accordés au cours d'une 'période 

consécutive de sept jours au maximum. ' '. '. . 


Toutefois;.lorsque le nombre d'heures supp'lémen-. 
taires aillsi compensées dépasser,a pour une même jour­
née trois unités, chaque heure supplémentairè cOlIIpen­
sée en excédent· recevra il titre pe .rémunération' les' . 

trente centimes du taui.:. horaire normal fixé d,après. 

A'RT. 4. Les heùres supplémentaires de jour non 
compensées seront payées au taux horaire. obtenu en 
divisant ,par 2.'100 la solde 'annuelle augmentée du 
sUPl!lément Cl:lloniaL Le quotient 'sera arrondi s'il y a . 
lieu àu décime le plus proche. . . 

Pour les agents 'des cadres locaux jijdigènes con­

tractuels, jour,!allers età solde mensuelle' des ordres.· 

de service du' chef des services du réseau du. Bénin' 


. aU. 'Niger 'fixeront .Ie. taux. horaire normal :servant .de . 
bas!! . auca1cul., desrétfiblltidns pour. heures supplé-. 

.mentaires. . . 
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Les heures .~upplémentaires:de, nul! s.éront rém~né-~. 
rées au taux. horaire sus-indiqué majoré de. cinquante,
P9ur cent .• .... ...._ .... '., '.' ..' " 

· Lé.calcul des..rétribulions pour heures supplémen:. 
tairl'!s sera établi én heures èt quarts d'heure, chaque 
quart' d'heur,e ental1lé éta'1t· considéré comm'e acquis 
OU rétribué." . 

· ART. 5. '-':' Lesdispqsitions actuellement en vigueur 
· . portant' réductions. ou. prélèvements exceptionnels sur 

là solde' et accessoires de solde sont applicables. aux 
indemnités pour' heures . suppl'émentaires visées. au 
présent ~rrêté. ' 

'ART. 6, ·'--'.Sont ~brogéestoutes disp~itions anté, 
rieures relatives' aux heures supplémèntaires acquises 

· au i.ervicedu chemin de fer, nof1t1l]ment l'arrêté no 72 
du' 31 janvier 1934 susvisé eri' ce qj1i concerne le ser­
vice du chemin de fer et la décision no,196 du 8 mars 

· J 934 susvisée. ,Restent en vigueur les dispositions rt;la­
tires ·.aux rétributions .pour heures supplémentaires 
)ayées par les tiers (wharf). . 

. . ART.. 7,''::'' Le présent arrêté '~ui aura effet pour 
'. -éOrripter du 1er. mars 1936 sera enregistré, publié et 
· <:ommuniqué partout· où besoi,n sera. 

Porto-Novo, le 4 avril 1936. 
" 

DESANTI. 

Postes de T.S.. F. 

ARRETE No. 151 modifiant lis arri!tés du '28 février 
·1930 et . 3 ao{U, 1933 portattirégtementai,ion des , ..' , . . postes prives radioélectriques et des stotiOM. émet­
trices de radio-diftusion. 

. L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,.P ! ~ .• , 

CH'EVALIEQ: DE LA LtoroN o'HoNNeUR, 
,COMMISSAIRE DE I,.A R!tPUBLlQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminagt les attributions 
"t les Pcouvoirs du CommissaIre de la République au Togo;' 

. Vu l'~rr~té du 28 février 1930 p'orta~t réglèmen'tation' des 
postes privés radioélectriques' et a.. stations émettrices de 

e ~ radio-diffusion;. ensemble l'arrêté 'du 3 août' 1933 le modi­
-, fiant; , 

'Vu le décret du 23. novembre 1934 portant réduction des 
dépenses admU>istratives au Togo; . 

· . Vu le télégramme-lettre nO 431 A. S. du 24 mars 1936 de 
l'ad~inistrateur , supérieur; - . 

'ARRETE: 

ARTICLE PIi:EMIE~. - L'arrêté du 3 août 1935 est 
abrogé'et remplacé par les dispositions suivantes: 

· Cette commi.ssÎon, est composée ainsi qù'il suit :. 
L'àdministr;l.teur supérieur . .,.. Président.. 
Le procureur de la République,.. '1 
Le commandant du cercle du sud, . 

L.·.e.· .. c.hef du Sery des po~teS,.télégr.a- Membres
.. ice 

· . phes et téléphones ou. son délégué, . • 
Lechd de la station ,radioélectrique. .' . .'. , Un fonctionnaire désigné par l'adminis­

tr;lteur. supérieur . " .secrétaire. 

· '. AItf.i":".Lè. présent :arrêté. se.:aee'lregistré, col11~. 
:mu;liqué et pubhé.p1Jrtoutoù beSOIn sera. . .' . " 

.;', ",' '. .PortQ.Now>,le9a~il 1936. 
'. , '. DESANTI. 

. , 

a 

· DlCISION No 152cka/geont M. l'admlnistn;tteut."'l 
. 'Chef: GEISMAR, admi~istràteu;- supé,ieu(. da· 7"ogqde· . 

&!'e • 

. 

. 

.. l'expédition des affaires èouiantes et ttrgente{i'pen,.-. 
dan! l'absence da CommissfJirè de la République., 

. . LE ;CoMMiss;-ÙRE ~E LÀ· RiPUB~IQUEP. 1:; 
. CHEVALlE~ DE' LA .LI!OI<;>N. 'D'iIDNNf~RI' :' 

Vu. le décret d_u. 23 lIIars 1921 déterminant les'attributklitS .: 

'et les pouvoirs du Commissa.ire de' fa Républiqu~ au' Togd'; . 


Vu le. décret du' 6 février 1928 détermili•.ôUes conditiOns dai1!, 

lesquelles sont :exercées @ux colonies les'- .fonct~ons intérj~.ai~es .. 

de gouverneur. général;' gouverneur .-et de, r~Sfdent supérl'et~r; 


Vu le décret du 23 ~ovembre 1934 .portant réduction: des .. 

dépenses admini,stra:tives du Togo; .. 


DECIDE: ','
ARTlCLÈ PREMIER. - M.GiISMAR,'administratê~t' 


en chef des cOlonies, administriitellf ~'Upérîeur du tôgo 

est chargé de .l'expédition des· affaires couràntes et 

urgentes du TetritOlre pour 'cOmpter du jour où le 

Commissaire de, la République .p. Î. quittera. LOmé. ~e 

rendant dans le· nord Togo jusqu'al,! ·jourde.. SOI1 :re­

tour à Porto-Novo. . . .. " , e'., ." 


A1<T. 2. - 'La présente décision Sera 'enregistré,,;. 

communiquée et publiée partout. où beSoin s.era, ::, 


Porto-Novo; 'Je' 9 avril. 1936:. 
DESANTL' 

. Passeport sanitaire . , 
ARRETE NoIs7 met/antsous te n.!gimepe pàsseport . 

sanitaire· les voyal{eurs en provenâltce du Niger•. 

L'ADMiNISTRATEUR ,ENC~!!I'DES COLONIES,.. 
. CfÙ!VALlfR_'Df LA 'L~010N n'HONNEUR., .. ' 

COMMiSSAIRE DE LA RePUBLIQUE ~. 1.; 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ·attributions .• 

et les pouv~ir$ du Commissaire 'de la ,République'."u Togo; 
, Vu le décret du 'l7 décefubre 19~8 port.n! règlem'e~t de la: 
pol~e sanitaire aux co[oni~;, . ".,' ",' • 

Vu le télégramme riO 305/A. Q, dij: 14 '~vril 19~6. du .go!'ver•. 
'neur du Niger signalant un'cas mortel de· malad.e 10 md.gè"e 
survenu à Fada N'Gour,:,," .Ie' 11 "vrll 1936: .' ..... 
" Sur la p-foposition: du chef du service d~~ santé, . direeteur . 
de 1. sanli!; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l'es voyageurs en prov~ance. 
du Niger entrant au Togo seront· mis sous le régime 
de passeport sanitaire comportant les' mesures sani­

.taires suivantes:. . '.' . .' . , . 
Pour les pa~sagers européens 'et llS'si!1Ùlés ainsi' 


que pour les indigènès notables, vfsite'sa.nitaire quoti­

dienne pendant six jours. Si Pautorité sanii<Ùrele juge 

nécessaire; ilspourrent être mis en· .observation .solis . 

grillage' ou' sous' moustiquaire soit dans une: formaJiori 

sanitaire soit à domicile. ... ... ' . . . 


Les passagerS 'indigènes,. autr.es 'que ceux .cités ci,­

dessus, sùbioolJ1, avant de poursuivre.1eur VOlage (jailli 

le Territoire, iUle mise en .obseryation S'anitair .• de si;( . 


·jours. par . les soins . du médecil'l de la circoIÎscripti<;J.li.· 

· $anitaited'llccè'saù . J'errit9Îfe. ...... .' ",.. ",. •.. . 
· La désinsectisation des marchandises ou,bagages:de 
tous vOy;lg~\lis pourra êtrê~' âu .besoin,ptesérite. et 

· opérée pat' les soiris des autorités sanitaires. . " 
, 

1 
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 • 

~'''~o~--'' '.~'--" ' • __ ;-" ',"_;-," -,-,,' 

. " . . -,' ", \ - ". . . 
1er mai 

~-

1936 ,', :J()U~AI:, (j#IÇIl!L~~u:tER~T?IRE ?UTOfO :PLAct SOUS LE MAl'IOATDI; LA l'RANCE 209 
t-' , 	 ".'" 

ARf;.2, ,ALe cli~f a~ sèrvicédesanté; directetir l ' ~.- LAMy:CHARRIER' Reqé,. dpef ouvrier cl 'art après 
''de 'Ill' gànté 'et ,lés adnjiilistrafeUrS command~lit les œr- " 66 'mois, du cadr~' commun: supérieur .des chemins' de 

, ç1es 'sontcbàrgés deJ'exécutfon' dupresén~ a,riêt~. ' 1 	 fer de l'A'. 0, F. en service bors cadre au Togo, dep'uis,' 
le 28 septèmbre 1920. est réintégré dans ies cadres, pou.. __,,' .,I:0ritéi le'16 avril 1936. i 
compter du' jour de son embarquement a Lomé,

',P.'Le,' Commissaire de Id République p. i. en tourM,!, 

" " " l'admiltistrateur supér:iear GEISMAR,chargé 'de 


Pe;cpédiiion des ,(ltfàÈrès cour(Ùttes et urgentes, 
 ACTES DU POUVOIR LOCAL 
, , 'QEtSMAR. 

"NOMI'NATION8., MUTATIONS, ·ETC. 
CONeERNÀNT LB PERSONNEL 

'~ERSONNEL EUROPÉEN'
J '" " ' ' . 

," ACTES DU' POUVOIR CENTRAL 
/ 

, "1\'1. GAUDJLLOT-, administrateur des 'colonies de,J!.ap]>iols •pè';'; .:.rvlçes militalr... ' 
1'~ classe retour de ool)~é, attendu, à LOrllé vers, le ' >Par 'uirêtés tnjnistérlel-d'e,s : _ 
23 	avril 11136 , est nommé commandant, de cercle du'1 ..mars 1939; ~"Les-r.~tfpels dtanci~hneté pour services 
centre en remplacement de M. GRADASSl, ad~inistrateuT:ipjjitaire~ 'indi<jué~ ci-après, sont attribués dàns leur 
des colonies de 1'" classe, titulaire d?un congé adrnhlis­

-e,inpl<ii àctuel'.ux afltninistràteurs-adjoints de-3' classe tnitif, 
. 7,..:d~S colonies do,nt:Jes nO,ms suivent: 


,;"....•....•_:....:...:....................._...•...•,._.....-, .........~...._- ................_.............. 
 9 avril 1936. - M. PIC. administrateur-adjoint de 
'. '; DEAlONI~ (Antoi~; H~nrl; CbarièSl Lucien, in classe, retour, de congé, attendu à Lomé ver~ le 

'.Fran.çois) ,:~.... .. Il m. 8j. 15 avril 1936! est mis provisoirement à la disposition d'u . 
" BARBERo:(Robert, Arsène, François) . 10 m. 21 j. ' commandant de cercle do sud en qualité de deuxième 

adjoint. . ._____ 

15 	avril 1936, - Est rapportée la décision n'129 du, 16 ,ma"" 1!!36. - Lc'rappels d'anciènneté pour ser­

'Vic;s militaire~ indiqué~' ci-a'p,rès sont cOl1~ervés dans 


. 30:a~A~!::RELLE,géOmètre_adjOint de' 2<' classe d'ridetit "èmploi 'ac,t~el aux, fon'cti~nnaires' dont les noms 
1 

cadre local du Togo. retour de congé; attendu à Lomé,suivent du cadre général des ingénieurs nliétéorolo­
le 	1" avril ,1936 par s/s,.Follcauld, est remis à la dispo'­,gistes dés colonies, q\ll.0nt été pr<;,mus pour com,pler 
siti,on du chef du service des travaux publics.du 1·'Juille.t 19~5 au point de vuè bœlusif de J'ancien­

neté: ­
Congés ...., Passages 


CARON (JulesY, ingénieur-adjoint de 1" dasse:!m, 12j. 

. . M .~:, , ,,:"" ::,,,,_,:,..~,,;,,,,,,,,,_:,,;•.,,___:.,, "",,,,,.'""... ',''"'"':'' .. '''' ___" .,.'.' 

"'ar décisions dés; 
. '. ' . 

4, avril 1936, - Une riquisition de passage en 2' classe, 
(3' catégoriel, sur le paquebot ·Foucauld, a!tendu à 

"Les r~ppèls'(r-~i~cienneté, pou~"services militaires in~ Lomé vers le 14 avril 1936, est accordée à M. DAll,EZlES, ' 

,-diqu~s~,c~·~ptè's ~,o-nt,c~nservés da~s lèur «rmpIoi actùeI adjoint technÎque .de 2' classe du cadre général deS 
':~ux. f?nçtionnaires don~ les r;IOillS liuivent du cadre travaux publics des colonies, 
général, des services . techniques et sc1en~ifiques de 

7 avril 1936. - Un passage gratuit pour la France enI;~~~i<t.u'.~u,r~ dans le~ colonies aU,tres que' l'In<tochine, 

:q"i ont été promus pour compté" du 1"juillet 1935 aU 
 1" claSSé, (2" catégorie), est acçordé à 'bl. CADET Maurice, 

,j.'oÎnt de vue e!<clusif de l'anciennefé : chirurgien,~~eritiste contractuel. rapatrié pour raison_de 
~ ", 	 , 

'......---~--- ...._._.. : ..-_......... ,:.:. .....~_ .._..... " ..,:.. _, ______•.•h:........ __ .. _.... """, ..... " .,", 
 santé, sur le paquebot Foul::allld,. attendu il Lomé 
. , ~ 

-vers le 14 avril 1936. 
M ;, M, ,__:,,'":":..!..__.,,,,,,,,,,, __ ,:,,:;, :", __ ••• __ : ____, __ " •.•• __ ., ,." " __ ,; ________" __, __ ".,,,, __ ,,, __ 

9 avril 1936. - Un conge administratif de6 mois,
,}l:ollrN'(E'lie),'ingénieur.adjoint de', .. classe 10 m.:1 j. pour en. j'oui< àAltagène, (Corse); est accordé à
At:IBERÙ,HenEi;\, assistarit,pe Iaboràtoire de ~1. GRADASSI ~1arc, a'dministr-ateur"\de in classe des

'1" ,class.!> .' '... , 6m,29j,.'~ "', '".',~ colonies qui co'rnpt,e 2.5 mois et 26 jours de séjour'· 
consécutifs dans le Territoire, , . ' 

ACTES' DU GOUY,ERNEMENT GÉNÉRAL , Un passagc' pourla France, en 1~' classe! in catégorie
, -, ' ,., , ' . 

BJ lui est en outre délivré ainsi 'q'u'-à, sa femme sur lé 
. ' __ Ri>inl~gralion. paquebotCaTfada, alte,nduàLomé ve,s ie,4 mai 1936. 

1 .. 	 .';P~r'arrê.té, dùgouverf1èirr génériil'.,ri date du-: 

.·2 avriU93b.< M.'tAG~R';E Louis., chef de gareapiès 
 . Une .réquisition de passage par antiéipation, Lomé':' , 

.'66 ·~o~s ·du"cadré,·eommu'n sup.ér-ieur' des', chemins de.• , )\-ia,rseiIIe.èn "1 r 'l classe; 29 c~tégorie, sur ,le sis Canad.a~ 

. ',feede.l'A: 0·11' e.n~s"rvic;; 'détaché"u Tog<:r, depuis le ' 
 . "tten'du à Lomé vers le 4 mai ,1936, est accordée à 
.13 milrs1934, esHi!intég'rédaii. l~s~adTe$pour.è<:rmpter'· -:,'"'l\lmè DRAGON$ fe~riië" d'un chef de travaux pratique's ' 

du iQut de "oh embàrquemèntàLomé.·' /.. .... . "c()ntract~eI se +"endant·:à _Paris. ­ 1. 

,'-' 
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. 
~G avril 1936 . .;.... Une réquisition 

" 

de pitssage; par 
~nticipation, Lomé:-MàrseiÜe e,o ,ze, classe, '3· catégor'i~_ 
,surIe. sis' Hoggar. attendu à Lomé vers" le 
18 .a .. ril '1936, est accordée 11 Mm. BRUN! ",t à son enfant 

' ' âgée 'de 18 mois,' famille d!un sous-chef de gare du 
cadre local du Togo, se rendant à'Pila Canale (Corse).. , '" 	 . ­

17 avril 1936. - Un congé pour examen dans .les· 
limites et conditiQns fixées par les articles 40 et 41 du . 
décret du 2 mars 1910 sur la solde, est accord,é à 
M. _BAR"lA Victor, adtoÎnt ,de 1" classe des services' 
'civils dU,.Togo·, autorisé il se présenter au concours 
pour l'emploi, de rédac.teu,r stagiair.e à radministration 
centrale, qui doit avoir lieu,à Parts le 4 juin prochain. 

II .lui sera déHvré'u'n passage Cotol1ou-Marseil1e. en 
2" classe, (3" catégorie), sur le paquebot Canada. 
atten~lu à Cotonou ver-s le 3, mai 1936 i ainsi qu'une 
feuille de voyage pour le transport en. chemin de fer 
du port d,e débarquement il Nice. 

'Un congé pou'r'examen dans'les limites"et condi~ions 
fixées par les articlès 4ll el 4·1 ùu décret du2 mars 1910 
sur 'la solde, est accordé à M. Paul RIBEIL, adjoint 
principal des services cÏvîfs du Togo. autorisé à se 

_ présenter au concours, pour l'emploi de réd~cteul' 


stagiaire à l'adnlinistration centrale, qùi doit avoir lieu 

'à Pa ris le 4 juin ,proèhain. ' 


Il lui' sera délivré un passage 'Lomé-Bordeaux en 
'2· classe, (:,. catégorie). sur le paquebot Lipari, at­
te~du à Lomé 'vers le 28 avril 1936, ainsi qu'une "feuille 
de vo)'age pour le transport 'en chemin de fer du port 
d.e déba'rquement à 'Perpignan. 

Délégation d. sign.lur. 
P~\l' .urrêté du : 
Govril 1936. - Pendarit la durée de l'absence de 

l'administr~teur ,supérieur. ordonn~teur·délégué des 
budgets local, anneXe du chemin de fer et annexe sur 

"fond?' d'erpprunt du territoire, du Togo, M. SANSON 
Pierre, administrat~ur-adjoint .des colonies, chef du 
bureau des finances et du ~"tériel sign~ra par délé­
gation les pièces de rece;ttes et des dépense~ et toutes, 
pièc~s comptables afférentes auxdits budget.s. 

Indemnités 
f>ar arrêté du : 
9 àvril 1936. - Le sergent WALTER des forces de' 

police du Togo. moniteur européen d1édu-cation physi­
,que, li l'écnle européenne de Lomé, aura droit pour 
~compier du 1e~ février 1936 à, l'indelpnit~ prévue par ~ 
:l'arrêté 604 du 2~ novenibre 193~. 

, 
Par d~cision du : 
15 avril 1936. 'j\\, GUERIN. çhef du servÎce de' 

l'et:Jse~gn~,ment du Dahomey et- du Togo. est autorisé à 
J.lt~liser ~a voiture per~onnene> pour 'les besoins du, 
ser:vi.ce~ _ '. 

,M,.'Gu'ERtN'. propriétaire d'une'voiture automobile 301 
peugeo't S. C'. V., aura dr9it' à une indemnité de 0,80. 
par kilomètre, parcouru,' ~onformément aux',disposi-. ' 
lions prévues pàr'l'~rrêté 92 du 14 février '1934, nlOdifié 
par le~ arrêtés du 31 (Ilai 1934 ,et 3 juillet 1935. Cette 

_	indemn~té.est e?'du,sivt{ de-.Ia r~duç.don de '2fY>/o Ïns,t:i.....· 
tuée par arrêté du 24 novembre 1934, .. 

'1 . c' .~_Cc~'~c.,-,-

, 	 \,' 

.PERSON,HEL ·INDIGtN~ 

Congés ;... "e~inl..sio""" 
Par décisions des,' .' 
8 avril. 1936, -. Une' p~'rmi:ssio'~.d'~~s,e.n·~e de,2jour$~~. 

. avec traitement, valable, du. .1Q, au 1-1 avrilI936iirclus.".· 
pour én jouirà Lomé (Togo), es'! accordée àuxagents 
indigènes' ci-après désignés. en, s~rvic~'" déurch{ ·au., 
réseau du Bénin au Nige'r: -' "....:' 'c , ' , . 

M} M. LAssE~ B~njàmin'~ f.acte''Jr entegistreur.'di2 f ~Iasse ' 
, ,'. du chemin de fcr du T"go.·, :' c, . 

, FEBON Thomas, 'fac'tetir en'~egistreuï~ d'è:,2~ dasse.:'~ 

• -

. 

, 
du chemin de fér du Togt.. . 

D~Ai~ŒIDA Cyrifillo, facteur' enregistreur·' _',de 
3' classe du cheminde'fer d", Togo; '''. ' 

APETE M.a rtin , commj~': d'alministfatioh, ,,~. . 
8~ classe. 

. 9 avril ,1936, - Un congé. pOlIr 1ll'1lndiè ~'u'ne, duré~' . 
de 3 mois"," est accordé' à l'aide' médeCin 'de·,3e classe" 
FO~LY Martin, pour en'jouir:~-u'-Ter,ri.toh~·e,.", '._,.; ..­

Il aura droit il ia • .llde e'!tière pend~nJ IllS d'r'x 
premÎers moÎs et à 1•.d~mi !'<llde péndan\ le troisième:.:· 

Une 'permission de' 5 jours, avec-s~lde valable du 11 aù'~ 
15 avril 1936 'i~dus•. est accordée -à,u'·com,mis d'admi~ " 
nÎstratioù de,8" classe TITUS ThéophUel 'en_ service :au' 
bureau' des finances~' pour' se .-·.t;~n~he.· }r '~or.to~Npvo ,'­

-( D.hOl;uey). . . 

, .DémisQÎon' '. 

P~r décision au_: , .,' " ' ;.:... 

~ avril ,1936. - La' démts~Îon offe'rte.:par I-e m.onlt~ur 


de 5" clas~e de l'ensei'gnement' priyé èoojo' Grégoire'" 

pour compter du 1t'~ avrift936,~ es~ accei>tée:~ ':.' ,'., 


Disé'iplinè 
Pa r' décisions des -: , . ., , ' , 
Il avril 1936. - Une punition de ta joursdësus-' 

pension de solde, est infligé,e ;',.l'agent auxfliaire {{~hy-, 
giène AJ)JF.GA~ Christian, en s:e';vicé. au' çerCle du sud 
pour )lttitude incorr~cte envers"des; age~t~ d'e l'~d~i .. 

1. nistration dans l'exercI_c_e_d_~",,~e~u~r~,s "fonc;~ions._, , .', .' 

2 avtil1936,.,.., Une punition de 4joursdeslispension'. 
de solde, 'est infligée au ',commis-radio, de 7e.. 'éJ~sse 
DANOUENOU Louis, en se"rvice'à la. station de T(:S':'F. d~ 
Lomé, p~ur le motil·su'iv·ant :.,. , _" 

« Négligence; mauvaise .maniè;~e de serv.ir:-· ~'yarit,en" 

tndnés des' retan;ts' et incidettts préjudidables'à la'bonne 

!lulrche du sètvice ». . ' 


'10 avril 1936. --':L'Înterprèt~ princil'!,,1 de.5'c];!ss;' 

KE~IPSO~ Frantz-,, est rétrog_rad.é: . 
 .'Engag4l!~~e~r de' p~erBonnel, auxitiai,'~e<

.,', 
Par d~cisions d~s ':. " :" ' ,', '_,'''. ' ',' 

,. 14 avril 1936 .. ,- [,>l décisiori .n~ 1028du~3 dél:emb~e 
1933 e_ngageant Je:no1Jlmé:AMEGNRAN', V.inc,ent comme' 

, plan_ton-auxiliair,e,. est t?t de~,ètir,è, abr~gée'~· .,' , . 
, Le ,noinm'é:A~'IEGNRAN', Vin'ce,ntj eS,t, e.ngage en 'qua~ité 

. -de -commis.· 'auxilia'ir,e au salaire' _','m'enstiel de 'cent ~ ," 
..ëlmluanle Iranès"(150 f,cs). Il reste à l~'disposii:îon de . 

., a~niil1isfra.teu~ sup,érièti't:'., '; , ' , 
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l 	cr mai. 1936 . JOÏi!U'lAL OffICII:ï. DU TER.mTOi~E DU TOQO PLACe· sous LE MANDÀTDE LA FMNèl! .. 211, '-' ',- . - '. - ." ,- - - - . ," '. 

. 	 . . 

11 .avriI1936.,,;..c Le nômmé SOGOOZO HoosorÎErnest, GAF~ONT9ssou, milici,~nde2' cIli'sse, W Mle,'fl137~IJ 

.. 	 .. 

· 

. :, 

-est eÎ1g~g'é er:l qu~Hté' d"e _èômmrs-":auxiH~ire- à compter '. A.D: 'dé laP: C. Lomé po.ur en.joJ,it à Savalou ,v,.U()-' 
" 	~du 1°" a,vrit19~6 ~u sal.aire, n;te~sueJ de'- c~n-t vingt fr:iqcs 

(120 frcs. )::et est mis li 'la disposition du préposé du 
·trésor'à ·I.;omé·; • . . 

\-, - . -' -~~~--~\ .' 
-. E~~ ep~agée en q:u'alité ,d,e (nonitdçe au~dli~fre pour 

'servîr:",dans' .'enseignemenfpriVé' (nlissiqn c(lth6IÏque) 
~a '~pro~é~ AMORIN Rose, titùlaire ,'du 'certifi~~t 'd'étu-' 
ges :pr,im:ôfÎt;'es.. 
, Il sera 'allouée àYintéTessée un salàire de 6,66 par 
)oûtnée 'de c1as~e èt de 3,33 pouriesjeudis, dimanches 

;- ,'et va'cariëes scola'ires. 

15 av~il 1936 . .:.:.. Est et demeure abrogée la dé~ision 
n' 621? d.u6 septèm.bre 1934 portant engagèm'<"'t du! 

'nommé ~()ÇCOVI, Je~n, comme infirmier' ,:vétérinaire 
:a,uXillalye. 	 ". 
. :.Lerrç'mmé· Boccovl Jean ~st engagé en q'~aHt"de 
sur:n,ù,mérahe', ~uxi~ia!re au $a~aire mensuel de deu~ 
·centquatre vingt efrancs (280 frcs.) et est. mis il la 

- dispo'sition Jiu ,cnefâu service des'P.-T. T. 'pour servir 
à la·.recette principale de Lomé . 

. FORCES DE POLICE 
/ 

l' Compagnie de milice : 
ft.engàil,,,,,en t.· . 

~>i(r·dédsjon du :' 

17.àvril '1936. Sont r"ngagés pour u"e dur.ée de : 

1 and" av:riI'1936: ":" EaouAzA. sergent. N'Mie'MIMI: 


A.l'. dei. P; C: Lom.é. . 
2 ans .: 1'" mai 1'936.-' GNOllOUI!. caporal. W .\1le 

A1/3?i/A.1Lde la P~·C.· Lomé. 
SIQ" TAKA!lAGO. milicien 1" cI.sse. N' Mie MI373/A.S. 

de la:P. C.Lomé.. . 
':..:~, 3: ~fts- : 1-~~ \m~i' 1936:', ,.- .GAFF'ON,'- Tossou, mili~[~n il 
·Z·.ClasserN' Mie M/377/A..D. de la P. C. l,orné. . 
..,2ans.:.1"ma\1936.-YAYEMoussÉ •. milicien2·classe,· 

'N~ Mle:M/380/À.S: .de· la ·P. C. Lomé. 
':rafl~\' : J" Iliai 193'6.·:l, A>lOUNOU. milicien 1" classe,' 
N' 1\1Ie ~lI74IA.T. de la' P. C:' Lomé. i . 

2 an. :' 1". 'mai 1.936.; ~ BAouENA,'caponll, N' Mie : 
M/293/B.T.d~ 104' ~e~tioil miHceAnécho. '1. 
· 3 ans: t" inai 1936.':'" DAluo.caporal, N' MIe M/294/ .' 

·B:.T:dela 4' section milice Anécho. . 
2am : 1~'·rr\ai.1936..~ KOLANl, milicien 2' class·e. 

: N~ MIe Ml~35/R l':. de I~ 4' sectio~ 'Vilice Anécho. 
· 3 ans' :.5 ·inai1936.. :.... GOUDJO, milicien 2" classe,' 

l'I~ 1'\11~ M!297/A.D. deIa 4' section milice.Anécho·. 
. 2ariS : ':16 i:ri~f'193!); YAcou,n, milicien 2' cl~ss!!, 
N"Mle .M/3.03/B . .T. dei. 4' sectionmili.ce Anécho. 

,. 

'. 
, ' '.' , "' .. .' ..Perm~s~ions . 

, a) -;- ''une perÎnissiog de 30jouts à compter du ,~" mai 
193'6~ à.ve(: ,~olde ,de:'p~ésence, délais de route non com­

'pris, et": sa.ns,' la 'g~a~llité' du transport est',ac~ordée à·­
chac.un"-des-'miliciens. dont l'es noms .suivent '" 

YEMolI;,nli1iden 'de 1" 'dasse, w' Mi~,1\1/219/ A, D. de ' 
" 	 , " . -\ ':' - -: . .' - - _.'

la ,P.: C. L.\>rriépour :en jouir: à· Kpoto, subdiv,ision de 

mey). ." . \ . . ..,;, .... 
HOG80NOUTO, mili"ien de 2".cIasse, JI<' Mle.M/315fA,D•. 

, . / ' . 
de la' .P...C. Lomé .pour ·en jou,ir' Il 

" 

Bohkon, cercle' 
d'Abomey (.Dahomey).. ... . 

.. ', b):":" Uneper!l1issioode 45 jours Il solde d~ab~ence 
'pour'compter du 1" inai 1936, .dé'lais de rouie noncom­
pris et Sàns là gràtu;'té·.du transport'est accordée à 

, chacun'des miliciens dont Jes nOlnS s'uivent : .'" 
HI3KOUTARE, milicièn 'dl: 2' classe, N' MleM/t34fB.'I';., 

de la 4" section de milice iAilécho pour en 'jouir à Nian-' 
tougou, subdivision d"e Lama-'Kara (cercle dû nord).:· 

YAMBA MiLOUG6U. milicien de 2' classe, N' Mie M/276! 
A .. C. de la 4' section de milice Anéchopour en jouirà 
Sampodogo. cercle de Tenkodogo (Côte d'Ivoire), 

c) ~ MODIFICA TION à la décîs;onN'27 dil 18 
. lévrier ~936. 

.Mutation 

Èst ~dmis il passer dans la garde indig.ène et rayé dè~' 


cOQtrôle$ de ,la compagnie de milice pour comptér d-u 

16 avril 1936 •. le IUilicien .de· 2' classe AGHA, N' MIe 

M/US/B.T, de la 4' section de milice Anécho: 

'. ' ­

2' - Garde indigène .: 
Rengàgement. 

Sont reng~rg~s pour 1, an,à :co~pte:p ~u : , . " 
12- avril 1936. -SAMBO, garde' de 2' cla'sse, N' Mie 

1050, du peloton du centre, (subdivision.d'Atakparué).' 

1" mai 1936. - APELÉTE Joseph, garde de 2' classe,. 


N' MleS31, <lu détachement police Lomé. .'. 

KOUOOUKA KOUASSI, garde de '2' classe, N; Mie 1032," 


du.peloton du sud, (sll'bdivision d'Anécho). 

T,NAMPA. garde de 2" dasse, N' M.le 1Q33, du peloton' 


du s.id, (subdivision d'Anécho). . . .... 

TAMENT.A, garde de 2' dasse, N' MIe 672, d" pelo.ton 


du nord', (subdivision de Sokodé). " . . ..... / 
2 mai t'93u; -'- LAMBONI, garde de 2' classe, W ilO" ;. 

1034, du peloton ducentre;(subdivision dcKlouto);' . 
. 6n.,i 1936, - AZANTRE,garde Ae' 2'classe,. N'.Mle.. · 

928, du détachement de p()lice· Lomé'. "','.' 
12 mai ·1936. - TÀBASSIBoRA, garde de2~·classe,· 

N' Mle 773. du détachement de p()liCe Lomé.. . ' .. 
rrloussA PA'l'CHA, garde' de 2' classe, N' IIUe Q5~.:du . 

peloton d" nord, (s"bdivision de Sokodé).· . 
.. 16'mai 19311:- ALAij:l, gàrde de 2~cIasse,.N'l\tIe HJ01" 
du peloton du centre;' (subdivision d'Atakpam·é. 

.20 mai .1936. - PARAKOU,. garde de 1"'CIàsse, W' Mie. 
'1040, du peloton du «entre, (subdivisiond'AtakpaIUé).. 

'27 mai' 1936. '-~AKOU, garde de 2' classé; N'-Ml", 

. 

. 1052. du peloton du èentre, (subdivision del'Jouto)..... Zagn.ànado, cerCle il'AJ)omey{Da.homey), 
···,1" juin 1936,.,..., KOFPI; .,brigadlçr:c"efdedu ·c1assè,'.· 't()ULARIMA. :mlllcien de 1" dàsse,. N' MleM/22S/A.C. 
N' MIe 26, du peloton' du éenrre. ('SUbdivision d'Ata-.de laP.C:L.oi:riépou·r.énjouirà !-anga; cercIeAeTen~ 
kpamé)\ , > »> -' . .kodogotCôted:rvoire). 	 " .' .. 

'. -,. 
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- .',' 

y . .<·.,.'~p·en~ii••lôÎ;t·.. __ " , ....'. '­
..... ,·Urie permission de.30 jours,~à comp.tei d.... 1·'.mai 1936, 

avec §olde de p.résenc~,··délais·de ~oute t;ton:'cot:npris et . _ ' ,... ". , 

a"ec la. gratuité du transpo.rt·pou r lui e,t s,;-famille, est· 

âcç<irdée.augarde de Z·clàsseKER1.M, ·N' lItIe SUi, du '1.: 

.pèlot<indu centre (subclivision de Klout.r), pourerijouir 
àPàr;itaO\l:(cerélé du-nord). . .. 

Punitio...... 
" . _Un~ puniti,on de "15 jours de prison aveé retenu de.. 

. solde; estintligée à chacun des.garqes.dont les noms 
s!llvent,; , 

KOUDOUKA KOQASSl, garde. de 2' classe, N' Mie 1032, 
du pelqt~mdu sud (subdivision d'Anéeho), pour« fal.\te 

" g'r~v~ en·serv'ice D. 

BIL.EGNAN, ga~de de 2' classe. N'.Mle 708, du pelo.ton 
du ·centre. (subdhrision de. Klouto), pôur« faute grave 
~~ service ). 

. '. . . M'utatlons 
a/-,: ~~t admisdahs l"garde indigène à compter du 

.' 16 av'ril 1936, COmme garde de 2' classe, N° Mie 1063, 
". 	 conformément au.. dispositions dé l'articlê 4 de l'arrêté 

n' 467d)J.15 "oilt 1933, l'ex-milic~èn de 2' classe AGBA,. 
de la 4~ section de milice Anécho. -' 
· b)":": Sont affectés à com~ter cles : 

. ' ialJPelofO~ du sud/subdivision d;Anécho); 


.1"mai1936. ÀLI BORGou, gard~ de2'dasse(clairon); . 

· MIe 1061, dupeloton.de dépÔt.' . 

aupelofon du centre (subdivision de Kloufo): 

• 16 avril 1936. -:--AGBA, gar.de de. 2' ""as~e,. N' MIe 11163, 
ë~-milJcien de ~i chis~et de la 4- section' de milice 
Anécho. 

ail peloton de déPôt (Lomé): 

· 16 "vril 1936. -:- B'LEGNAN,garde de.2' classe, lI/' 

· Mie 708, 00 peloton du centre (subdivision de Klouto). 


· : 1," mai 1936. -- 'S~"BA -TARAoRÉ, garde de 1" cl.asse 

(claironl, N- NlIe 933, du peloton du sud ';subdivision 


·d'Ânécho). . 


f; - Compagnie de milice .. 
Engagement. ­

Par arrêté du : 
'.20 avril 1936. -c- Sont engagés, après stage' de 2 ans 

accompli (eatégo~ie B.), à e<,>mpter du 1" 'mai ·1936 : 
· " , 	 / 

, " ' Comme caporal: 
· Pour une durée <le : 

· Z. ans" Théodore Z,uTo,JCaporal stagiaire,. N' Mie 
M/387/B, T.; de laP. C. Lomé. . . 

.. -Commë"~iÛciens' de Z' classe; !fi 
.'3.ans' :.OOGO Il, stagiaire catégorie B., N' MIeM/385/ 

.B.T., de la P.C. Lomé.. ' . . . 
· ',,' ~~'an.5: 1"A~AORl? MouSsA, stagiaire c~té,gorie B.. f.-:N" MIe 

MI389/B. T., de laP C., Lomé. 

· Agî-émenlde stagiair.... .. .' 
· Sont âgr-éés à la eompilgni'è .d';1l1ilice, àcompter dii. 

1'; àvril1936 e.t .affeCtés ledit jôùr à Il, P; C. Lomé:·. 
, r' . - • 

· . ,-C-t?lnin~ "ni1i~;ens--.de 2:~ cl~s~ sia.glaires cClltfgorle A.. 
T.()~ONHo~,:èx-itf'~Ias·ge·.de T~ S~· 

· .T1AM()N, ex~.1" cIas~e deT., $.. .,;: 
.POLA,,<;x-1'·'clàsséde T., S·... . 

\ • OÙ:rENGA~ex,.1'·'Cla';s~ de·.T.);;.. 

. 'Baguida-Plaptation ,. . • .". 140 
AGHSV Antoi~e, ,(acteur ~.u.xiiia.ir'~;' ''fai:..­


sant' fonctions' de "hef 'de statio'n' à' 

Porto-Séguro, . ' 175. 


GAFAN F.ranç9is,- facteur auxiliairè; 'fa.f-· 

sant fonctions·de chef de .sJàtion.àAkaba.\ 150' 


LASSÉY Hcnri, facteûr 'auxiliai,te-;, faisant 

fonctions de ohef de station à Aitié': '''.. '21/)~ 


BOURjJES" 
Par' déCision du; . 
8 av'ril.1936 . ..-:.... Est acco.rdée à compter dù 1"· avril 

1936 'et dans !..es -,conditions fixéespari'nrrêt~.d.u, 
26 novembre 1934, une bourse scolaire à l'éiève incli-­
gène des écolesofficièlÎes du Togo ci-après désigné: 

, , , - , ' '-' 

, CeRCLE DU 'sui>' "- (LOMÉ) 
'" 

" ~. - '.. ····.1-·, ~:~da~I~' ~::;·;;i~:i~ï~:11
~O~.l IjE. r~>~r.È~'E AGE ,. e' . 1t'laH~é~ti6i1 /m()r;;:~:.e:A 1I " \ , -'-", ' -- , ,'-- - " ~, , 

'.., 2 0 
"""; Gqrd(firidigèn~ ..:." 
-Lic~n~iement& . 

So l" -:. '#é' .' ':fi d- .' .' à' ~ '(1'nt lcenCI s' pour' n', ~ cqn't-ra't" 'C:(~n:t-pter. ,~ 
. 2& .:nai1936 : '.' '. 

KotiTcHE,ga1'd'e cle 2' éJasse; N~ Mie 1007, du peloton .' . 
de dépÔt. ., .. .. 

DIMBA, gilrcle ciè2' classe, N" Mlé 1030,Iliipéloton d~ 
nord (sl.\bdivi.ion de Mango). .' .... , .. 

. Mutati.,it, • 
rar décision.d·u::.. .'. .'. .... 
10avri.11936. - L'interprète'CHARDEv, précédemment. ... 

en ..service au certle ducent"e (Atakp~méJ,estalfeé~é '. 
nu tribuoal' de tu inst~mce à Lom~;', ·en 'reniplace'ffient . 
de l'in(erprète J{BMJ>SON: . ...... . . 

. L'interprète de 1"class!, KEMPSON Fr!'ntz; précédeÔl­
m~nt en service au tribunal de f:·:iustarîce 'de'·L:om~;:_ 
est mis à la disposilion. ducomm.ndanHle éercle du . 
centre. 

Pa r arrêté'du : 
10 avril. 1936. '- L'instituteur-adjoint de;:ÙcI;,j;s" 

AKOUETE Paulin, du ddre rocal du.rogo, est 'nolllnlé . 
commis d'ad'mÎnistration de' ,2~ _da~fse .à comptet,4u 
1" mai 1936:' . 

·11 demeurera en cette qualité il la disposition, dU chéf' 
d;' sèrvice de l'ens'éignemenfà Porto-Novo. . 

,.,. Par décision du : 

5 avril 1936. -.A com.pte.r.du1,~ avril 1936, lé s;ilaire 
mensuel des agents àuxHiaires.' du che~iri de 'réf' dû' 
Togo (exploitation) don't'Ies.nomssui\<ent, ",st modifié. 
d'après les bases ci-après: 

EK"" David., aiguilleurj. '. '. 140· francs: ., 
HETCHELf Dominique" facte"Iir aux-iÎiaire." 

. ­fai-s~ù\t foncti"ons' de chef de~ "station' "il . 
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CAMPAGN_CACAO' 
'Pa-r'arrêlé du':' 

, 16 awU 1936,~' La date, de ferm~ture de la, campa­
, • .gne d'âcllat (tùcacaopour la grande récolte 1935-1936, 
, ,','est fixé~ àû20 avrU 1936.,' ' 

,.ÇOMMU$SION MUNI,PIPALE DE LOME 
" ''''./ 

, ',Par.il'rêt~ /lu': ' 
.. ",18 "vÏ·i.! 1936: -' La date d'ouverture de la session 
.orditl1tire"d,e, mat ,ae la co~m'ission ,muniCipale de la 
co'mmunémi;l<tè ,fie Lomé, est fixée ,au mardi 5 mai 1936. 

Et:CQLE, O'AGalC:ULTU~E 
Pa:rdécist~~ du : ' 

'4 avril'19$.:- Sont admÎsà sU,ivre Je cours ,de 
1'&0\e :p'rOf~s"i~nnelfe d'agriculture. de Porto-Novo les 
':c~I\didats-'dont'-les nom~:suivent : .',,' . 

1;.:..... AK~"PO Léonard, ' " ' 
'2·~.:Ac\ifAR Adol phè; 
'3' .:..... ÀKAKPO Codjovi,
"'" ',\" ­

,'
4'

",.'
~'AcLAcLo'rhom,js'

"
.. , .. " 

5'~ Tossou Michel. '" , 
il ,ist 'attribué à' chacurr de ces élèves une bourse 

'-" triensueUtde t35JrlÎncs Il compterdujour de leur entrée 
il l'école prof~ssionn~lIe d'agriculture dé Porto-Novo. ' 

.,:: ' 


SECO,UR$ 

R"r dfcision ,du:, .• 

,'Savril ,1936: ~ Est renouvelée pour une d'urée de 

" 
<laits,' l'aJlQc~ti';n il. Madame Veuve CffARi>ÉNTIeR, domi, 
,dliée ,à ,Anàmy (Chuente,lnférieure). d'ùnsecours 

, ànnu,,'I' de 2.0,00 franes. il sera payable trimestriellement 
'<lià'içrmeéèhu. ' 

La, dépens!, sera 1mplltée au chapitre XIV, article 3, 

',' " 

- '-', , 

-" . 

, ;f, 
• "l, 

. '. \ 

" \ 

" 1er lllllÎ 1936 

'. ';.,";"---­

, SUBVENTIONS 
Par décision du.: " 

, 9 avrilI936.~ lIne subvention de quinze rnilleJrancs· 
estaccordé~ à' l'éçoleprofessionnelle de la mission 
c,àtbôlique de Lomé. " ' 
, La dépense seraimp,utée sur les crédits du budget 
loéal exerdce 1936 dans!e. conditions suivaitte. :, ­

Chapitre XIII, ,article 9, § 1 ," 8.000 frs, , , l 
Chapitre XV, article 4, § 2 2.:.000 frs. \: 

Total . 15.000 frs.' 

"Est.autorisé1,e paiement de la somme' d~ cent vingt 

mille francs (120.000 frcs. ) à, yaloir sur les 300.000 frs. 


, " ' - \ '\.' . ' ' 

représentant' le disponible de la 'subvention aC,cordéè :' 
p.ar le budget loc~là la commune mixte de Lomé.' 

La dépense 'correspondante est imputable au chàpitre 
XV, article'5, dotations, paragraphe 3. subvention à 1,\ 
commUJle mixte de Lomé, budget.local, exercice 1936. 

DOMAINES 
'Pa'r arrêté du : 
18 avril 1936. ~ 1\1, EYCHENNE Raymond, commerçant. 

demeurant à Lomé, est"autor'Ïsé à'occuper ft ses risquès 
et périls. une parc'eUe de t'errain domani'al, constituant 
le lot 'n° 37 du lotissement provisoire de BHta, subdivi· 

sion d'Atakpamé" cerde', du c,entre, d'une 'superficie 

d'environ douze ares. . 


; Ce 'permis: d'occupation ,est ~ccordé aux conditions 

fixées p:,r Je (jahier des cbarges. ' , ':, 


AVIS AUX NAVIGATEURS 
N' 109. - '1\Iessieurs les navigateurs fréquentant le 

fleuve Sénégal sont inf0'1més que le sémaphore de la 
station de pilotage a', été remis en place et q'ue les 
signaux habituels s'y font normalement, 



-. Rat $2• 
,214, JOU~L 'ornClEL DU TERRITOIRE DU 1'000 PLAéJ': SOUS LE MANDA"\' DELA FRANèÈ l~r. mai :1936., 

ÉtAT des mouvements de la Navigàtion des 'Ports de LO,mé et d'À~écho 

NOMS, 'PROYs'NAf'lCB 8T 

D.BSTlJ'tAl10f{ J.BS n'AVIRBS 

, 60"Bretagne 
Lagos-Marseille, 

61-Helder 
Hambourg-Jl:ribi 

62"Ebani' 
Londres-Bo,ton 

6S-Derdo 
Liverpool-Douala 

64-Asie 
, Bordeaux-pi~. Noire 

65-Llparl 
Pte. Noire-Bordeaux 

66-Gambian 
Opobo-Hull 

67'-Canada 
Dounla-Marseille 

, 6B-Muirton 
Pie, Noire-Marseille 

, 69-'Mar, Slessor 
Londres-Kribi 

70-Ft. Archambault 
Dunkerque-l?ouala ' 


7 J -Congonlan 

Liverpool'Opobo ' 


72-Anfora 
. Trieste-Durban 

7S-Touareg 
Marseiile-Douala 

74- David Livingstone 
Liverpool-Lagos 

75-Ft.' de Vaux 
Douala-Dunkerque 

76-Robert Hon 
. Liverpool-Warri 
77-Asle 

, Pte. Noire-Bordeaux 
7B-Jamalque ' 

, Bordeaux Pte. Noire 
79-Maaskerk 

Hambourg·Douala 
BO-Ft. Archambault 

, Douala-Dunkerque 
BI-Touareg 

Douala-Marseille 
82-Tombouctou 

Marseillè-P te, Noire 
83-Cherca' 

Durban-Mar~èille 
84~Banfora 


Marseill~Douala 

B5-Ft.',Medlne 

Hambourg-Cotonou 

pendant le mois de Mars 1936 

1 D-~-T-ES l " 

P:,ùJLLON 

Danois 

Hollandais 

Anglais 

'-'-do-

Français 

-do­

,Anglais 

Français 

-do-

Anglnis 

Ànglais 

Italien 

Français 

Anglais 
, 
Français 

Anglais 

Français 

- do-

Hollandais 

, Français 

-do­

-do"-

Itàlien 

Français. 

_do­

..._______'__----.! .TO,NtiJ.GB 

. DB P8PMiT 

1. 3. 36 . 3. 3, 36 

2, 3. 36 2. 3, 36 

'-do­ 4.3.36 

-do­ :il, 3. 36 

4.3,36 4.3.36 

Il. 3. 36 ' 5: 3, 36 

8 ' .3,36.i 9.'3.36 

9,3.36 ,-do­

to. 3, 36 10. 3. 36 

-rlo­ -do-, 

-do­ .'12.3. 36 

H.3.36 B,,3.36 

-do­ ~do-

13. 3. 36 13.3.36 

-do-:­ -do-; 

16.3. 36 

,-'-do­ ,17.3,36 

,17,3,36 -'-do ­

18, 3: 36 18, 3.36 

20. 3. 36 20.3, 36 

21. 3. 36 21. 3. 36 

22.3.36 22.3.36 

-do­ -do."" 

'24: 3. ~624, 3. 36 

26 3. 36 . 26.3.36 

27. 3/36 27.3.36 

NO:.tUi'.A,L 

2,229 

2.963 . 

2.143 

4,214 

6.090 

2.348 

5.668 

3.112 

• 
3.288 

3.202· 

3,379 

3.1.23 

::1.175 

3.Hl1 ' 

1.798 

4.214 

6.258' 

2.448 

3,2!jS' 

3.123 

3.262, 

3.319 

, 3.141. ' 

, EQU1PAGB 

26, 

32 

47 

.37 

133 

127 

HIll , 

44 

36 

38 

34 

4,1 

73, 

,36 

36 

39 

133 

127 

67 

§8 

44 

4f 

146, 

, •.38" 

-,', . 

- " ... ' 
, .' 

. TONNÀ:G'E 
, . \ 

,Ù64.088, 

41l.f19.:~ 

f " 

26,837 ' 

1.41)(t 

û.401 

28.609'· 

',' . 
1.005.185, 

99..359 

9LIl60 , 

521.708. 
',', . 

,716;703 

81.609 • 

1195.5H~ 

0.210. 

. 0.203: 

29.514. 


2'1,635 


···3116:·~ 

f8L6fO . O.oil2 

11.152 '0.124 

3.t.622 

SÙ08 

if,6HI '341,388'.' . 
, 

2lJÙ41 

, 627..650 

1.391 

389.353 

42.444 2JI06.. ':' 
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'. ­

'86-Kurna.slan· 
.­

Anglais 
Opobo-Liverpool 

.8.7-l)agO.n.bà '. -- -do­
_.' Livilrpool~Douala 

• 88-maçgregor Laird -do­
_. Loüdres-Ki'ibi 
89~Lago.slan .. -do­

_ Hambourg-BurtÙlI c 

'$O~Jainàlque 
Pte. Noire-Flordeaux 

28. 3.36 

29. 3. 36 

30. a. 36 

-do- ­

3i. 3. 36 

28.3. 36 

. 29. 3. 36 

30.. 3. 36 

31.3.36 

-do-

NOinNAL, 

2.947 

2.106 

2.167 

3.364 

6.258 

39 

38 

39 

31S 

127 

.ADAOQUÉ . _DMBAOQU' 
• 1 . 

. ­

·509.i02 

32.248 

47.670 

478:230 

1.672 

PORT D'ANÉCHO .. 
4-SrE!tagne _ Danois 3. 3. 36 IS. 3.36 1.93t 26 285.981 . 

.tago~-Marseilie_ 
- .-6-Cherca . IiiItalien 113. 3. 36 'ta. 3. 36 98.83a 

-Durban~Marseil1. ' . 

. ", 
Lomé, 1. i u Avril 1936. 

Le Ghef du Bureau Principat des Qouo,ne& de. Lomé, 
DROlifIOV 

\ . -,
• 

PARTIE NON OFFICIELLE 

. «L'Administration du Territoire déclare 

iNcliner· toutes responsabilités à quelque titre 
- que ce 'soft à raison des textes insérés dans 

la partie n';-" officielle. • 

,. COMPTOIR DiHORLOGERIE SOIGNItE 

" A la Tour Eiffel " 

-JOYEROT &JACOT 


. -Catalogue' général d'Horlogerie• 
Bijouterie - Orfèvrerie, .dressé 

gratis et franco_, 
Ea,.... do cLob. or.d....".Je iMM. lot r..mo."';'" 

) '" 

Facililés de Paiemenl 

:. 

\ . :.&3. ni., Gambetta - _BBIANÇON -, Franc., 


